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Faisceau hertzien BRAGAYRAC - MURET LA FERRANE

PT1 : servitude de protection contre les  perturbations électromagnétiques

PT2 : Servitude de protection contre les obstacles

T7 : Servitudes aéronautiques à l’extérieur des zones de dégagement concernant les installations particulières 
(application sur l’ensemble du territoire communal)

PM3 : Servitudes relatives au plan de prévention des risques
technologiques
zone rouge
zone bleue
zone grise

PM1sec -: Servitudes relatives aux plans de prévention des risques liés
au retrait-gon�ement des argiles (sécheresse) : toute la commune

PM3


